
 
 

Soutien aux étudiant·es de MASTER 2 

 

Pour soutenir la recherche européaniste émergente, le Groupement d’Intérêt scientifique 

Euro-Lab propose un appui financier aux étudiant·es de Master 2 engagé·es dans l’écriture 

d’un mémoire de recherche dans le domaine des études européennes.  

Le GIS Euro-Lab est un réseau interdisciplinaire de recherche sur l’Union européenne qui 

réunit 29 établissements partenaires. Il s’adresse à l’ensemble des chercheur·ses 

enseignant·es chercheur·ses, doctorant·es et étudiant·es intéressé·es par les travaux dans le 

domaine des études européennes et entend contribuer au développement, à la visibilité́ et à 

la diffusion de ces travaux. 

 

Conditions d’éligibilité  

Ce soutien s’adresse aux étudiant·es inscrit·es en Master 2 et réalisant un mémoire de 

recherche dans le domaine des études européennes dans une université ou un établissement 

partenaire du GIS Euro-Lab (cf. liste des partenaires institutionnels sur le site du GIS). Il est 

ouvert à toutes les disciplines. 

Le mémoire devra être réalisé de préférence en langue française.  

 

Modalités de soutien  

Le montant du soutien financier est fixé à 300€ maximum par lauréat·e.  

Ce soutien permet de financer toute activité liée à la réalisation du mémoire de recherche, 

comme l’accès aux terrains et aux bases de données ; la participation à un colloque, un 

séminaire, des journées d’étude ou d’été ; la participation à des formations (sous réserve de 

justificatif de participation), entre autres.  

Le dossier de candidature présenté peut faire l’objet de sources de financement 

complémentaires (à mentionner lors de l’envoi du dossier).  

 

Modalités de financement 

Les frais seront directement engagés par le GIS Euro-Lab ou avancés par l’établissement 

partenaire, qui fera ensuite l’objet d’un transfert de crédits de la part du GIS Euro-Lab. 

https://gis-eurolab.fr/presentation/partenaires


 
 

Le dossier devra comprendre les éléments suivants   

- Formulaire de candidature (à compléter en ligne : https://gis-

eurolab.fr/sites/default/files/2023-01/aap_master_2_-_formulaire.pdf) 

- Curriculum Vitae (1 page) 

- Lettre de soutien du directeur ou de la directrice de mémoire 

 

Modalités de dépôt et calendrier  

L’ensemble de ces documents devront être transmis par mail à Rémi PASTOR, Secrétaire 

Général du GIS Euro-Lab, à l’adresse remi.pastor@univ-paris1.fr, ou à l’adresse générique 

giseurolab@univ-paris1.fr. 

Il n’y a pas de date-butoir pour cet appel. Les demandes peuvent être envoyées tout au long 

de l’année universitaire.  

Un accusé de réception électronique sera envoyé au/à la candidat·e. 

 

Modalités de sélection  

Les candidatures seront évaluées tout au long de l’année par le bureau du GIS Euro-Lab lors 

de ses réunions mensuelles, selon les critères d’éligibilité et les modalités de soutien indiqués 

dans l’appel.  

La réponse sera envoyée par voie électronique.  

Les lauréat·es seront invité·es à transmettre leur mémoire de recherche au GIS Euro-Lab. 

Celui-ci pourra être diffusé sur le site internet du GIS Euro-Lab ainsi que sur nos réseaux 

sociaux et professionnels.  

Le soutien du GIS Euro-Lab devra être mentionné, ainsi que sur tout support de 

communication et toute publication afférents. Les lauréat·es seront également susceptibles 

d’être invité·es à présenter leurs travaux de recherche lors d’événements organisés par le GIS 

Euro-Lab. 

 

Contact  

Pour toute question, veuillez contacter Rémi PASTOR, Secrétaire Général du GIS Euro-Lab : 

remi.pastor@univ-paris1.fr 
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